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Elections professionnelles 2018 : Faire le choix de l'UNSA ! 
 
 Les élections professionnelles sont un temps fort de la vie démocratique, professionnelle et 
syndicale. Elles permettent d'élire pour les quatre années à venir vos représentants dans les 
instances locales et nationales de l'Éducation Nationale : les Comités Techniques (CT) aux niveaux 
ministériel (CTM) et académique (CTA) et les Commissions Administratives Paritaires (CAP) aux 
niveaux national (CAPN) et académique (CAPA). 

 Chaque jour de plus en plus de collègues rejoignent le SE-UNSA. Sur tous les dossiers aussi 
bien techniques que personnels, sur tous les niveaux d'enseignement et dans tous les domaines de 
notre profession, le SE-UNSA et sa fédération l'UNSA Éducation proposent, s'opposent quand il le 
faut et militent pour une vision engagée, responsable et réaliste de nos métiers. 

 Dans le respect du dialogue social et des différents partenaires, les collègues élus du SE-UNSA 
représentent, informent, accompagnent et défendent chaque jour les enseignants et les équipes des 
établissements qui nous contactent tout au long de l'année scolaire.  

 C'est ce syndicalisme positif, constructif et utile que nous vous proposons de renforcer en 
votant UNSA aux élections professionnelles dès le 29 novembre et jusqu'au 6 décembre. 

Directeur de la publication :  
Christian BASSET 
Site national : http://www.se-unsa.org 
Dépôt légal 4ème Tr. 2018 
Imprimerie du Syndicat des Enseignants-UNSA 

CPE, je veux que mes temps de travail  
soient reconnus 

 
Le SE-UNSA revendique 

- Un temps de travail de 35h hebdomadaire toutes tâches 
comprises. Trop nombreux sont encore les collègues assujettis 
aux exigences d'un temps de travail non conforme de la part des 
chefs d'établissement : mise en doute de la légalité des 35h, refus 
de récupération des heures de dépassement… Le SE-UNSA 
demande la création d'une rémunération spécifique pour ces 
dernières. 

- La suppression de la 39
ème

 semaine, dite de "petites vacances". 
Lors des chantiers métiers de 2014, en vue de la réécriture de la 
circulaire de Missions des CPE, le SE-UNSA a été la seule 
organisation à demander la suppression de cette semaine là, 
alors qu'apparaissent maintenant, en plus, ponctuellement, dans 
certains EPLE, des demandes d'astreinte concernant les 
vacances d'été. 

- Un accès aux IMP au même titre que les 
enseignants. Trop nombreux sont nos collègues 
CPE qui se voient mis à l’écart de la répartition 
des IMP, alors qu'ils assurent des missions 
particulières : référent décrochage scolaire, Vie 
Lycéenne… 
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CPE, je veux être respecté.e  
dans mon identité professionnelle  

 
 Parce que, de plus en plus souvent, le corps des chefs 
d'établissement affilie les CPE à l'équipe de Direction. Interface entre 
les élèves, les responsables légaux, les professeurs et l'équipe de 

Direction, nous sommes attaché.e.s aux dimensions relationnelle, pédagogique et éducative de 
notre métier. Le SE-UNSA veut que soit reconnue l'identité professionnelle spécifique des 
CPE. 

 Parce que le corps d'inspection des CPE est le même que celui des chefs d'établissement, 
induisant trop souvent malaise et confusion. Le SE-UNSA exige la création d'un corps 
d'inspection propre aux personnels d'éducation, et issu de notre corps. Il demande également 
l'accès à ce corps d'inspection calqué sur celui des professeurs, à savoir sans passer par la 
fonction de chef d'établissement. 

 Parce que parfois, le CPE est cantonné à un rôle réducteur d'exécutant. Notre analyse et 

notre pratique professionnelle doivent être pris en compte, entendus et valorisés. Le SE-UNSA 

demande à ce que le CPE soit reconnu comme conseiller technique du chef d'établissement et 

qu'il soit concepteur de son métier comme le précise notre circulaire de missions. 

CPE, je veux pouvoir relâcher la pression 
 
- Mon métier est psychologiquement éprouvant : gestion d'un grand nombre d'élèves, gestion 

de comportements perturbateurs de certains élèves, gestion des conflits (entre élèves, élèves et 
adultes, adultes et adultes), gestion d'une équipe, gestions des cas particuliers (scolaires, 
sociaux, familiaux). 

- Ma charge de travail augmente sans cesse, les demandes institutionnelles et les demandes 
administratives alourdissent mon métier et ne sont pas toujours preuves d'efficacité.  

- Je dois m'adapter à de nouveaux profils d'élèves à besoins particuliers. 

- J'ai besoin de temps pour discuter avec mes collègues et échanger sur mes pratiques 
professionnelles. 

 
Pour que les CPE puissent relâcher la pression, le SE-UNSA revendique : 

- UN CPE pour 250 élèves et un CPE supplémentaire pour tout établissement doté d'un internat, 
et les établissements de l'éducation prioritaire. 

- Un accès au CAPPEI pour favoriser des passerelles vers l'enseignement spécialisé. 

- Des reconversions professionnelles possibles avec un accès facilité à de 
nouvelles fonctions (ex : DDFPT, ex-chef des travaux, directeur de SEGPA, 
enseignant référent…). 

- La stabilité des moyens de vie scolaire. 

- Une formation continue sur le temps de travail sans blocage pour nécessité de 
service. 
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 our l'UNSA : 
Le service public est le patrimoine de ceux qui 
n'en ont pas. 
 'est la base de notre modèle social. 
La fonction publique en garantit l'indépendance 
et l'égalité de traitement de tous. 

 our l'UNSA : 
Aucun pays n'a d'avenir sans des services 
publics forts, assurés par des agents en nombre 
suffisant, bien formés, bien rémunérés. 

L'UNSA c'est : 
Une ambition pour des millions d'agents 
qui servent la collectivité avec efficacité, 
avec professionnalisme, avec détermination  
et qui le font dans des conditions souvent 
difficiles et sans la reconnaissance qu'ils 
méritent. 

 our l'UNSA : 
Le Service  ublic au cœur, c'est 

proposer, s'opposer quand il le faut, 
porter des revendications et défendre les 
droits  des agents. L'action n'est pas une 
fin en soi mais un moyen pour obtenir des 

avancées uniquement dans l'intérêt des 
agents publics et des services publics. 

Pour vous, avec vous, 
l'UNSA a le Service Public au coeur ! 

CAPA 
Commission 
Administrative 
Paritaire 
Académique 

Alors du 29 novembre au 6 décembre 
4 VOTES à émettre 

CAPN 
Commission 
Administrative 
Paritaire 
Nationale 

CTA 
Comité Technique 
Académique 

CTM 
Comité Technique 
Ministériel 

Je clique 4 fois sur  


